
Le R. P . M a r q u i g n y , président , fait la 
pr iè re d 'usage , pu i s il expose l 'objet de la 
r é u n i o n , qu i est de former u n e société de 
pa t rons , ce qu 'on p o u r r a i t appeler u n s y n 
dicat de pa t rons chré t iens . Ce sera la p r e 
miè re p ier re de la corporat ion chré t ienne 
q u i sera recons t i tuée , dès q u e chez les pa 
t rons et chez les ouvr ie r s d ' une m ê m e 
profession seront formées des associa
t ions ca thol iques un ies entrée elles et l e u r 
pe rme t t an t de s 'entendre s u r l e u r s i n t é 
rêts c o m m u n s . 

Après que lques mots de M. Léon H a r -
m e l s u r l 'o rganisa t ion d u Val -des-Bois , 
u n m e m b r e de l 'Assemblée fait observer 
q u e les g randes villes présentent des obs
tacles spéciaux à la réal isat ion do l'idée 
dont il s 'agit . 

M. Gui l lou , filateur à R o u e n , m o n t r e 
p a r son exemple q u e le pat ron chrét ien 
peut obtenir les m ê m e s résul ta ts dans u n e 
g r a n d e ville. P e n d a n t u n e h e u r e M. Gui l 
lou t ient l ' assemblée sous le c h a r m e de 
son récit , r empl i de détails tour à tour 
p ra t iques et touchants . 

Après l ' échange de que lques explica
t ions , M. Milceut, dé légué de l 'œuvre des 
cercles ca thol iques ouvr ie r s , expose, dans 
u n l a n g a g e élevé, les devoirs d u pa t ron et 
lu i m o n t r e la nécessité de ré tabl i r avec 
les ouvr i e r s des familles chré t iennes du 
travai l . Qu i dit pa t ron dit père de famille. 
Les indus t r i e l s ont vis-à-vis de l eu r s ou
vr iers dès devoirs de pa te rn i té sociale, 
u n e miss ion à rempl i r . Les familles indus
trielles du patron et de ses ouvr ie r s sont , 
d i t - i l , le complément indispensable d û 
comité des cercles ca tho l iques .auque l elles 
appor tent un concours nécessaire . 

T o u s les indus t r ie ls présents s ' engagent 
à assister tous à u n e nouvel le r é u n i o n , 
qu i est fixée au mard i 2 1 , à h u i t h e u r e s 
d u soir. D 'au t res inv i ta t ions complète-
teront le n o m b r e des m e m b r e s de la n o u 
velle société, q u i sera ensu i t e cons t i tuée 
défini t ivement. 

Ces d e u x d o c u m e n t s qu i s e - c o m p l è 
t e n t l ' un p a r l ' au t re , e x p r i m e n t le p r e 
m i e r la théo r i e e t le s e c o n d u n c o m 
m e n c e m e n t d e m i s e e n p r a t i q u e d ' u n e 
i dée a u s s i g é n é r e u s e q u ' u t i l e , e t q u i , si 
e l le e s t m e n é e a b o n n e fin, c o m m e n o u s 
l ' e s p é r o n s , fera le p l u s g r a n d h o n n e u r 
a u x c a t h o l i q u e s d u N o r d . 

( Vraie France) 

C H A M B R E D E S D E P U T E S 

Séance du 20 novembre 
Présidence de M. Jules Gnévr. 

La séance est ouverte à 2 heures 1/2. 
M. DE OASTÉ, à propos du rappel à l'ordre 

qui lui a été infligé à la dernière séance, dit 
que cette mesure n'a pu lui être appliquée que 
par un malentendu. L'orateur déclare qu'il 
n'est pas un homme de désordre, et qu il a 
a combattu la république du 4 septembre, 
après avoir protesté contre le coup d'Etat. 

M. DUCAMP, a propos d'une interruption dans 
laquelle on accusait un journal d'avoir fait 
l'apologie, dit qu'il a répondu que Marat était 
un fou et qu'il n'avait pas trône dix-huit ans. 

Le procès-verbal Je la dernière séance est 
adopté. 

M. SBIUNOBOSB rend compte des opérations 
électorales qui ont eu lieu le 1er octobre der
nier dans l'arrondissement d'Auch (Gers), par 
suite de l'annullation de l'élection de M. Fer-
russe. 

Deux protestations principales ont été adres
sées au bur» a i contre l'élection de M. Pey-
russe, elles vis rit notamment une lettre ca
lomnieuse p bl ée dans un journal qui soute
nait la candidature de ce dernier, elles se 
plaigventa l'hostilité des fonctionnaires envers 
les nommes d'opinions répub icaines. 

Ces faits et d'autres de moins grande impor
tance n'ont pas parus au bureau de nature à 
vicier l'élection. 

Les protestataires signalent encore des réu
nions privées dans lesquellesd- s cris séditieux 
avaient été poussés, et demandent une enquête 
pirleinen taire. 

lie bureau n'a pas partagé cet avis et n'a 
pas pensé que les investigations de la Chambre 
dasse t allerjus |ue là. 

Le parquet a d'ailleurs constaté que la loi 
sur les réunions n'avait pas été violée. 

C'est à l'opinion a faire justice des calom
nies qui ont pu être proférées contre la Fiépu-
bli tue. (Très-bien ! à gauche.} 

Le bureau propose, à l'unanimité moins trois 
voix, l'admission de M. Peyrusse. 

M. B. a AS I'AI i. demande le renvoi de la dis
cussion du rapport à jeudi. 

Le renvoi n'est pas ordonné. 
M. PASCAL DVPBAT demande le renvoi à de

main. 
I * renvoi n'est pas ordonné. 
Les conclusions du bureau sont adoptées. 
L'ordre du jour appelle la discussion du 

budget de l'imprimerie nationale. 
H I>B FOURTOU constate que la commission 

du budget l'ait ligurer parmi les recettes de 
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(Suite) 

Caracal la avai t complè tement laissé de 
côté ces douccrenses façons don t , la veil le, 
il s'efforçait de faire valoir , aux yeux de 
Nicolas , tous les avan tages . Soit qu ' i l eut 
pressent i qu ' avec u n pauvre pailleux te 
q u e le dé tenu d u n* 15, elles coura ien t le 
r i sqne d 'être sans profit, soit quo sa rage 
concent rée ne lu i permî t pas de songer 
à son m a s q u e hab i tue l , r ien , s u r sa r e 
poussan te p h y s i o n o m i e , ne venai t d iss i 
m u l e r les h ideux ins t inc t s de ce m o n s 
t r e . 

S a n s proférer un seu l mo t , il j e t a s u r 
le p lancher l 'écuelle de bois con tenan t 
l a ratio.n d u pr isonnier , comme u n valet 
d e chenil eut je té à ses ch iens l e u r pâ 
tée ! 

Cette subite appar i t ion avai t terrifié 
H e n r i do Varei l les . Kilo no donna i t q u e 
t rop ra i son à ses s inis t res p ressen t iments . 
I l lui | iraissait évident q u e ses com-
binai~<">i••• avaient échoué , quo Nicolas 
était pot 'M ! Il se représenta i t le déses
poir de Ge r t rude ; il croyait en tendre les 
cris d u pauvre enfant ; il songeai t à la 
femme Ségaul t , à sa fille, à ce m a l h e u -

l'imprimerie, le produit de l'impression du 
Bulletin des Communes, impression confiée à 
l'imprimerie de M. Dalloz, ea vertu d'un 
traité qualifié d'illégal par la rapport. 

La Cnambre est libre d'émettre un vote qui 
ne peut avoir aucune sanction, parce qu'il no 
peut briser lé traité en vertuduquel M. Dalloz 
imprime le Bulletin des Communes. 

Toutefois, l'orateur qui a signé ce traité 
comme ministre de l'intérieur, croit devoir 
expliquer dans quelles conditions il a été pas
sé. Le traité est le résultat d'une transac
tion. 

que par le jut te sentiment de la responsabi
lité ministérielle que M. Casimir Périer a cru 
devoir soumettre le traité à l'Assemblée na
tionale, alors investie des deux pouvoirs, l é 
gislatif et exécutif. 

Tout était subordonné à l'approbation de 
l'Assemblée. En effet, puisque le projet de 

! traité avec M. Dalluz concédait à celui-ci des 
i exemptions d'impôts qui ne pouvaient évi-
! demment venir à effet qu'en vertu d'une Ici. 
1 (Très-bien ! h gauche.^ La commission chargée 
I d'examiner le projet, de traité a soulevé, il est 
] vrai, une exception d'incompétence; mais 

H. Casimir Perier, se erejant libre da tout ! l'A «semblée, sans entrer dans l'examen 
I engagement à l'égard de Mît. "Wittersheim et | 

Cie, avait passé un traité avec M. Dalloz pour ' 
l'impression du Journal officiel et des ' t ra
vaux parlementaires. 

An dernier point de vue, la ratification de 
l'Assemblée nationale devait être obtenue. 

M. Casimir Périer se demanda bien ôt s'il 
n'eut pas été préférable de subordonner l'exé
cution du traité tout entier à la ratification de 
l'Assemblée. M. Dalloz partagea ce sentiment 
et con entit & ce que le traité tout entier fut 
soumis à l'Assemblée, ajoutant que dans le 
cas de non approbation le traité serait an
nulé. 

Un projet de loi fut présenté à l'Assemblée 
avec un exposé des motifs qui trahissait, 
toutefois, une préoccupation contraire. 

Le ministre de l'intérieur paraissait crain
dre de violer le principe de la séparation des 
pouvoirs. 

La commission à laquelle le projet fut ren
voyé se déclara incompétente, en ce qu'il con
cernait la concession du Journal officiel, et 
proposa un mode de publicité pour les débats 
parlementaires. Dans la discussion^ pas un 
mot ne fut prononcé sur la concession da 
Journal officiel. 

Le résultat de eette discussion fut la nomi
nation d'une nouvelle commission pour étu
dier la question de la publicité des travaux 
parlementaires. Que devient le traité dans ces 
conditions 1 

Las uns le considéraient comme annulé — 
du consentement antérieur de H. Dalloz,con 

D'autres affirmaient que le traité subsistait 
toujours, parce que l'Assemblée ne l'avait pas 
rejeté en se déclarant incompétente. 

La situation avait donc un caractère essen
tiellement, légitima. M. de Goulard le recon-
na ssait et disait que la question devait être 
soumise aux juridictions compétentes. 

Un tait nouveau su produisit en septembre 
1853. 

M. Beulé, se croyant libre à l'égard dé M. 
Dalloz, traita avec M. Wittersheim. L'opéra
tion était embarrassante, car, quel que fut le 
traité qui existait, on était exposé a des dom
mages-intérêts. 

M. le duc de Broglie se prononça pour le 
traité Wittershein, parce que celui-ci avait 
des droits antérieurs et parce que la rupture 
du traité Dalloz paraissait moins coûteuse. En 
même temps, on essayait avec M. Dalloz une 
transaction. Celte transaction. Cette transac
tion consiste dans la concession pour vingt 
ans du Bulletm des Communes. 

Dans une affaire ainsi compliquée, cette 
transaction pouvait être considérée comme 
une solution favorable. Elle était légitime. 
Etait-elle légale ? Leministre avait-il le droit 
de dessaisir l'imprimerie nationale de l'im 
pression du Bulletin des Communes ? Le rap-
p rieur le conteste en invoquant les lois et 
d -crets qui en attribueraient le privilège à 
I' mprimerie nationale. 

L'orateur affirme que ces lois et décrets 
n'ont pu créer un privilège à un établissement 
qui n'avait d'existence propre et dont les in
térêts 6e confondaient avec ceux de l'Etat. 
Les lois et décrets n'ont fait que créer les pu
blications ; tel fut l'avis du garde des sceaux, 
consulté par son collègue de l'intérieur. 

Une loi des finances fut présentée par M. 
Léon Say à l'Assemblée, pour autoriser la 
perception de la redevance due par l'impri
meur du Bulletin de Communes. Cette loi fut 
votée et ratifia implicitement la transaction. 
Même ratificatioapour le budget de 1870,pré
parée par le garde des sceaux actuel. 

La Chambre des députés, dans le budget de 
l'intérieur, a voté le crédit de &,000 fr. pourla 
rédaction du Bulletin des Communes. Ces 
6,000 fr., dûs par M. Dalloz, en vertu de son 
con>rat. Après des sanctions successives, on 
ne saurait, sans ébranler la conférence dans 
les contrats, proposer la rupture du traité 
passé avec M. Dalloz en adoptant les conclu
sions de la commission, la Chambre émettra 
un vote illégitime. (Bruit à gauche. — Très-
bien ! très-bien ! à droite.) 

M. LBPÈHB, rapporteur, répond que lacem-
mis«ion du budget a été frappée des pertes 
qu'avaient subies l'imprimerie nationale. 

Le traité dont il s'agit notamment repré
sente pour l'imprimerie nationale une perte 
annuelle de 52,000 fr. C'est un traité illégi
time et illégale. (Très-bien! à gauche.) -

La commission du budget n'a p is eubes in 
d'appeler les ministres de l'intérieur et de la 
justice qui avaient pris part à ce traité; elle 
savait tout ce qu'il auraient pu lui dire, bien 
que l'affaire ait été t râ tëe plutôt comme une 
affaire politique que comme une affaire admi
nistrative, la seule base sur laquelle s'appuie 
l'arrêté es; la nécessité d'en venir à une 
transaction avec M. Dalloz au sujet du trané 
projeté et non exécuté entre lui et le gouver
nement. 

Mais, aux termes de ce traité et de la con
tre-lettre qui y est jointe, les conventions 
projettes sont subordonnées à l'Assemblée 
nationale. Or, cette approbation n'est pas in-
terv«T>«e. Cest moins par un scrupule de 
compétence, comme le croit M. ae Kourtou, 

de ! 
l'exception a rejeté les conclusions de la com
mission et par conséquent le projet de traité. 
^Nouvelle approbation.) 

Or, le projet de traité n'ayant pas reçu l'ap
probation qui lui était nécessaire, il n'y avait 
pas de basa sérieuse à nn litige, qu'elles 
qu'aient pu être les réclamations de M. Dal
loz, une transaction intervenant sur un litige 
qui n'existe pas, est évidemment illégitime. 
(Applaudissements à gauche.) 

Peut-être se préoccupait-on d'organiser uno 
publicité favorable à la politique départemen
tale, aar on garantissait à M. Dalloz l'abonne
ment da toutes les communes de)France. (Ah! 
Ah !) et l'on affranchissait des droits de poste 
et de timbre les circulaires et affiches provo
quant à l'abonnement. (Exclamations à gau
che.) 

M. DB FOURTOU fait remarquer que c'est là 
le projet de traité proposé par M. Dalloz et 
•on le traité qui a été signé. (Ah ! Ah ! à 
droite.) 

M. LB BAPPOKTBUR dit qu'en effet le projet a 
dû être modifié par suite de l'abaissement à 4 
fr. du prix d'abonnement. 

On s'est alors beaucoup rapproché des con
ditions de l'imprimerie nationale; mais l'im
pression du Bulletin officiel a été concédé à 
M. Dalloz, ce qui constituait en sa faveur un 
véritable dqn de b'2,000 fr. par an, au préju
dice de rtmprimerie nationale. 

II est vrai que M. de Fourtou a trouvé le 
traité tout préparé en arrivant au ministère 

d» ^intérieur; mais il y a des successions qu'on 
santement formulé dans une contre-lettre, ' ^ ' • n e Soit accepter que sous bénéfice d'inven 

reux concierge, t ous compromis , tous per
d u s à cause de l u i ! 

E n ce m o m e n t , si q u e l q u e a u t r e g a r 
dien fût passé d a n s le cor r idor , il l ' au ra i t 
appelé pour l u i d i re que l était son vra i 
nom, p o u r lu i dire qu ' i l était Vendéen , 
pour lu i p rouver qu ' i l appar tena i t de droi t 
au b o u r r e a u ! I l eû t vou lu mon te r , à l ' ins
tant m ê m e , s u r l 'échafaud et là, à force 
île rés ignat ion et de pr iè res , essayer d 'ob
ten i r qu ' i l ne fût d u m o i n s l a cause de 
la mor t de pe r sonne ! 

A cette ve r t ig ineuse surexci ta t ion ne 
tarda pas à succéder^ chez H e n r i , la p ros 
t ra t ion la p lus complète . II r e tomba 
s u r son graba t , et u n sommei l dje p l o m b 
s ' empara de lu i . Q u a n d la n u i t fut v e n u e , 
il se t rouva i t encore s u r le tas de pai l le , 
assiégé par les visions les p lus désolantes 

D u r a n t p resque tout le j o u r , la foule 
avai t stat ion m'' aux abords des Tui le r i es , 
avide de con;i iitro les mo ind re s inc idents 
de la lut te fo midable qu i venai t de s 'en
gager a u soi.-; le la Conven t ion . 

Le soir , les a t t roupemen t s furent encore 
p lus considérables a u t o u r de la sallo o ù 
le c lub des Jacob ins tenai t ses séances .On i 
y reconnaissa i t tout ce quo Pa r i s pouvai t 
compter a lors de sans-culo t tes— où , p o u r 
les dés igner d u n o m si b ien mér i t é , qu ' i l s 
avaient été fiers de so d o n n e r e u x - m ê m e s 
— de b u v e u r s de s a ng . 

Ces misérables savaient quo , so voyan t 
v a i n c u s à la Convent ion , les fidèles de 
Robesp ie r re é ta ien t en t r a in de M concer
ter là , pour avoir , dès le l e n d e m a i n , l e u r 
te r r ib le r e v a n c h e . 

L e q u a i de l 'Hor loge é ta i t donc res té , 

taire, et il aurait }allu demandé un vote à 
l.'Assemblée. (Très-bien.) 

D'autre part, ce traité était illégal. Quand 
le Bulletin des Lois a été créé, l ' imprimere 
nationale a été expressément affectée à ce 
service par une loi. 

Un décret de 1852 a substitué au Bulletin 
des Lois le Moniteur des Communes, pour 
toutes les communes autres que les chef -
lieux de cantons. 

Ce décret était législatif; il attribuait la pu
blication de ce journal à l'imprimerie natio
nale. Enfin un décret de 1871 a consaoré la 
situation. 

Comment les ministres de la justice et <ie 
l'intérieur ont-ils pu sa trouver liés par les 
textes des lois? Une lettre du garde des sceaux 
d'alors, M. Tailhand, tout en taisant remar
quer que le traité entraînerait pour l'Etat u:ie 
perte annuelle d'environ 50,000 fr-, s'en re
mettait au ministre de l'intérieur pour l'ap
préciation de la mesure à prendre, oubliant 
ainsi que la rédaction du Bulletin des Com
munes rentre seule dans les attributions du 
ministre de l'intérieur et non le mode de pu
blication et méconnaissant ainsi les obliga
tions qui lui incombaient à l'égard de l'i.u-
primerie nationale. (Applaudissements.) 
P En admettant même que les documents pré
cités n'eussent qu'un caractère réglementaire 

• et non législatif, ce n'était pas par un simple 
arrêté et encore moins par l'apposition d'une 
signature au bas d'un traité qu'on pouvait 
rapporter, un décret du pouvoir exécutif. 
(Très-bien !) 

Quant aux rectifications qui seraient inter
venues depuis, quelle valeur peuvent-elles 
avoir alors que personne ne connaissait le 
traité et n'avait examiné la question ? , 

C'est aujourd'hui que la Chambre peut se 
prononcer en connaissance de cau«e, et par 
san vote elle dira si la traité lui paraît légitime 
et légal (Applaudissements). 

M LBPÈRB conteste le sérieux et la légalité 
du traité Dalloz. 

M. QOULARD étudie l'appréciation de M. De-
peyre et de M. Tailhand sur ce traité ; il la 
dénonce comme nne atteinte volontaire aux 
iutérêts de l'imprimerie nationale, qui leur 
étaient confiés comme garde des sceaux. 

M. LBPÈRB conclut que M. de Fourtou a 
outrepassé ses droits en signant an traité illé
gal, illégitime, émanant du pouvoir exécutif, 
sans faire intervenir, dans sa promulgation, le 
chef du pouvoir exécutif. 

Quant aux Assemblées, elles n'en ont pas 
en connaissance ; elles ne l'ont point ratifié. 

M. SAVABV monte à la tribune. On crie : La 
clôture ! — Parlez ! 

M. SAVARY demande à l'Assemblée de s'af
franchir des idées politiques qui lui ont été 
suggérées. (Protestations è gauche). 

M. SAVARY é udie les droits du ministre de 
l'intérieur dans la confection de ce traité. 
L'Assemblée impatiente crie à plusieurs re
prises : aux voix 1 

M. DB FOURTOU répond qu'il y aura un pro
cès, et que la Chambre s'expose à émettre un 
vote en contradiction avec un arrêt de la j u s 
tice. 

M. GAMBETTA déclare qu'en votant les con
clusions de la commission, on rentrera dans le 
droit. 

Le chiffre fixé par la commission est adopté 
par 344 voix contre 90. sur 434 votants. 

M. ANDRIBUX dépose une proposition de loi 
tendant à la reconnaissance légale des opéra
tions faites à la Bourse par l'entremise des 
agents de change. 

p a r except ion, à peu près déser t . 
Le l ong d u parape t al lai t et venai t , à 

pas cour t s , m a i s précipi tés , u n petit h o m 
m e t r apu , aux gestes déso rdonnés , pa r 
l an t tout seu l , c o m m e un fou. 

C'était Caraca l la . Il était coiffé d ' un 
é n o r m e b o n n e t rouge . A sa ce in tu re p e n 
dait u n t rousseau de clefs accolé do deux 
pistolets d 'arçon q u i l u i a r r iva ien t aux 
genoux . T o u s les soi rs , à la m ê m e h e u r e , 
on avai t là chance de le r e t rouve r là . 

C'était , d isai t - i l , son h e u r e de m é l a n c o 
lie, l ' h eu re o ù il venai t sans doute essayer 
de se consoler des échecs de son a m o u r , 
en songean t aux compensa t ions q u e l u i 
assu ra i en t les terr ib les a r rê t s d u t r i b u n a l 
r évo lu t ionna i re . 

Ce soir-là, celte mélancol ie d ' hyène 
ressemblai t s ingu l i è remen t à de la f réné
sie. Mais en dépit de ses fur ibondes et 
menaçan te s impréca t ions , il commença i t 
à avoir t rès s é r i eusemen t peur. I l n ' i gno
ra i t pas ce qu i venai t de se passer à l a 
Conven t ion , et il n e pouvai t songer sans 
f r issonner a u terr ible compte qu ' i l p o u r 
ra i t b i en avoir à r e n d r e , si ses protec teurs 
d u Comité de sa lu t publ ic vena ien t à être 
écrasés. 

Il fut sub i t emen t abordé pa r u n a u t r e 
p r o m e n e u r so l i t a i re , u n g r a n d - j e u n e 
h o m m e , du débra i l l ement le p lu s i r r ép ro 
chable . Son bonne t r o u g e déjà tout ava 
r i é , ses longs cheveux l a ineux , son g r a n d 
sabre , ses p is to le t s , sa voix r a u q u e et 
avinée, tout on lu i révélait un v i g o u r e u x 
et éprouvé sans-culo t te . Il pré tendai t 
avoir perdu u n œil à l ' une des p lus r é 
centes j o u r n é e s ; et c'était avec n n vér i -

M. wiLSON demande la mise à l'ordre du 
jour de- tureaux de demain, des projets de 
chemins de fer concernant le Nord et l'Ouest 
et la nomination d'une commission de -2 ou 
33 membres. p H B S 

M. LB MINISTRE DBS T 'AVAUX PUBLICS com
bat le renvoi à une seule-commission qui ten
drait i< devenir un comité de chemins de 1er. 

u. WILSON dit qu'il demande seulement une 
commission spéciale pour examiner les ques
tions connexes. 

M. LU MINISTRB répond qu'il n'y a aucun 
rapport entre les deux projets de loi. 

M. LOTIS I.ERKAXD appuie la nomiLationdes 
deux commissions. 

La Chambre, consultée, décide qne les deux 
projets de loi seront renvoyés à une seul» 
commission* 

j * . i.*i»GLOts demande que le nombre des 
commissaires n'excède pas 11. 

M. COCHERY insiste pour que la commission 
soit plus nombreuse. 

M. LE MiNISTRE DBS TRAVAUX PUBLICS a c c e p t e 
une commission de 2'2 membres. 

La Chambre décide que la commission sera 
composée de '22 membres. 

Les bureaux se réuniront demain. 
t a séance est levée à " heures. 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière.) 

Par i» , 20. n o v e m b r e 1 8 7 6 . 
Après avo i r lu l es r e n s e i g n e m e n t s 

c o n t e n u s d a n s m a le t t re d u 17 de ce 
m o i s , v o u s n ' a v e z p a s d û ê t r e é t o n n é 
en a p p r e n a n t la p r é s e n t a t i o n de M. 
G a m b e t t a a u m a r é c h a l de M a c - M a h o n . 

Il ava i t é t é d ' a b o r d q u e s t i o n q u e l ' e x -
d i c t a t e u r , se r e n d r a i t à l ' u n e des r é 
c e p t i o n s d e l 'E lysée , m a i s il a u r a i t 
r é p o n d u à u n a m i qu i le p r e s sa i t d e faire 
c e t t e d é m a r c h e : 

« I l n e m ' e s t p a s encore pos s ib l e 
d 'a l le r l à . i ' 

En r e v a n c h e , il a c o n s e n t i à ce q u e 
M. "Waddington le p r é s e n t â t v e n d r e d i 
a u P r é s i d e n t ; à l ' i n a u g u r a t i o n d u m u s é e 
de S è v r e s . 

Si l 'on r a p p r o c h e c e s c i r c o n s t a n c e s , 
p o u r les e x a m i n e r d ' u n peu p r è s , on 
ar r ive f ac i l emen t à e n t i r e r c e l t e c o n 
c l u s i o n . 

Que M. G a m b e t t a a c r u s u - d e s s o u s 
de l u i de p a r a î t r e faire u n p a s a u d e v a n t 
d u m a r é c h a l ; m a i s , qu ' i l a a d m i s t r è s -
b i e n de se r e n c o n t r e r a v e c lu i s u r u n 
terrain .teutre, t r a i t a n t a i n s i , p o u r le 
p u b l i c , d 'égal à éga l . 

Les p e r s o n n e s q u i , d a n s le sa lon die 
la m a n u f a c t u r e d e S è v r e s , é t a i e n t a u 
p rè s d u m a r é c h a l , o n t r e m a r q u é son 
e m b a r r a s e t le rouge qu i lu i a m o n t é a u 
visage q u a i d l ' e x - d i c t a t e u r s 'es t a p p r o 
c h é d e j u i . On r a c o n t e q u ' à la s o r t i e , M. 
Gambe-tta s ' é t a n t t r o u v é s u r le p a s s a g e 
d u m a r é c h a l , le P r é s i d e n t a u r a i t fait u n 
m o u v e m e n t c o m m e p o u r t e n d r e de n o u 
v e a u la m a i n , m a i s elle s e se ra i t a r r ê t é e . 
I l es t facile de c o m p r e n d r e l ' e m b a r r a s 
d u m a r é c h a l q u i , a p r è s avo i r r e n v e r s é 
M. T h i e r s , a u n o m des p a r t i s conse r 
v a t e u r s , s e vo i t a m e n é à p r e n d r e , p r o 
c h a i n e m e n t p e u t ê t r e , le chef d e s g a a -
c h e s p o u r p r e m i e r m i n i s t r e . 

Mais il y a u n a n c i e n m i n i s t r e de M. 
T h i e r s , M. J u l e s S i m o n , qu i a s p i r e a 

y ren t r e r a u p o u v o i r e t q u i p o u r r a i t b i e n 
d e v a n c e r M. G a m b e t t a , sauf à Stre r e n 
ve r sé p a r l ' ex -d i c t a t eu r . 

On m ' é c r i t d u P a l a i s de la B o u r s e : 
« La s p é c u l a t i o n à la ba i s se a r é p a n d u 

le b r u i t q u e l ' a r m é e r u s s e ava i t déjà 
p a s s é le P r u t h , n o u v e l l e t o u t a u m o i n s 
p r é m a t u r é e et don t te g o u v e r n e m e n t n ' a 
d o n n é a u c u n e c o n n a i s s a n c e a u c o m m i s 
sa r i a t de la B o u r s e . 

» Les c o n s e r v a t e u r s a c c u e i l l e n t a v e c 
sa t i s fac t ion l ' é lec t ion de M. de M é r o d e 
au S é n a t . — Ils p a r a i s s e n t c o m p t e r s u r 
ce l les de MM. C h e s n e l o n g e t V i n o y . — 

Et i ls a t t e n d e n t b e a u c o u p d u g r o u p e 
( séna tor ia l ) d e la dro i t e q u i do i t f o n c -
t i onn er du 24 c o u r a n t . 

» Q u a n t à MM. G a m b e t t a , E . L o c k r o y , 
Ta l land ie r , e t c on t r o u v e q u e l eu r 
c r u c h e v a u n p e u t rop à l ' eau e t q u ' e l l e 
p o u r r a i t b i en u n i r p a r s 'y b r i s e r . 

» N o s r e c e t t e s g é n é r a l e s o n t a c h e t é 
p o u r 20 ,000 fr. de r e n t e s 3 0 /o , e t p o u r 
63 ,000 fr. de 5 O/o- » 

DE SA1NT-CHÉRON. 

maisons représentées à cette assemblée 
comptaient MM. Baswi tz , David et Cie, 
Blanck , et Hi r sch , ; David et Ti lber , 
P r i ed lander . Hessel , L e h m a n n , Mezer, 
Bros et Cie, S tund t et Pieek, Sachs et Cie 
L i p m a n n . W u l f et Caspar ius . 

L 'opin ion généra le se m o n t r a absolu
m e n t opposée au projet ; la p lupar t tles 
assis tants n ' en comprena ien t pas l 'u t i l i tS 
si ce n 'est dans l ' intérêt spécial de la 
France ; on b lâma cette succession trop 
prompte d'expos t ions in terna t ionales qu i 
ne laisse p lus assez de temps pour le déve
loppement g radue l et t r anqu i l l e des d iver 
ses b ranches de l ' indus t r i e : on s'accorda 

concourir aux frais de construction 
d'ouvrages destinés à défendre la nou
velle voie ferrée. Le ministre des t ra 
vaux publics n'a pas cru qu'on pût 
imposer à la Compagnie du Nord, qui 
a déjà consenti à exécuter, sans s u b 
vention, les deux lignes dont il s'agit, 
une dépense de cette nature, et il a 
pensé que, pour assurer la création 
d'une voiede communication aussi im
portante au point de vue tJôTHitrercial 
et industriel, l'Etat pouvait s'imposer 
un ga«ri6oeq«i serait plêiueuieil?justi-

à j u g e r q u e les avantages qu 'e l les peuvent fié p a r l ' u t i l i t é d e c e t t e e n t r e p r i s e . i l 
offrir ne sont pas en proport ion des p e r 
tes de temps et d 'a rgent et d u d é r a n g e 
m e n t qu 'e l les occasionnent . 

D ' u n au t r e côté on convient qu ' i l y a 
u n e ques t ion 8e point d'honneur pour les 
indus t r ie l s a l l emands à p rendre part à 
l 'exposition de P a r i s si le projet en est 
m a i n t e n u et si le g o u v e r n e m e n t a l lemand 
conseille de le faire ; dans ce cas, ce serai t 
u n devoir p o u r tous j u squ ' au de rn ie r d'ap
porter toute l e u r énergie à para î t re d igne 
men t , pour ne pas laisser s 'accréditer l 'o
p in ion q u e l 'Al lemagne accepte le verdict 
p rononcé contre elle à Phi lade lph ie et — r . - . 
qu 'e l le cra in t désormais de so m e s u r e r - ta lent , a ins i q u ' u n g r a n d n o m b I ^ J ^ J ; 

compte d'ailleurs demander au dépar
tement du Nord de concourir à une dé
pense dont il doit retirer de si grands 
avantages. 

On lit dans la Vraie France: 
Ce matin,à neuf heures,a été célébré en 

l'église Saint-Maurice le service funèbre 
annuel pour le repos des âmes des soldats 
français, morts pendant la guerre de 
1870! 

M. le préfet, MM. les généraux, beau
coup d'officiers de la garnison, y assis-

aux autres nations dans l'arène indus
trielle. 

La question de savoir si une nouvelle 
exposition est désirable et s'il y a lieu 
d'engager le gouvernement à prêter son 
concours a un tel projet fut mise aux voix 
et repoussé à l'unanimité. 

Sur une seconde question : Si l'Expo
sition a lieu, les maisons présentes y par
ticipent-elles, six répondirent non, quatre 
oui , et qua t r e déclarèrent r é se rve r l eu r 
décision. (Textile manufacturer.) 

Staubaix-Toureoing 
ET LE NOHD DE' LA FRANCE 

MM, G. Descat, L. Watine, Scrépel-
Roussel et Pierre Destombes ont été 
reçus, dans l'après-midi d'hier, par M. 
Lizot, préfet du Nord. Nous croyons 
savoir que malgré les très-vives ins
tances du premier magistrat de notre 
département, ces messieurs ont main
tenu leur volonté de se démettre de 
leurs fonctions. 

Le bruit se répand en ville que c'est 
l'honorable M. Famechon qui serait 
nommé maire de Roubaix. On parle 
de MM. Daudet, Delaporte-Bayart 
comme adjoints. 

BULLETiN ECONOMIQUE 

Les manufacturiers de laine de Berlin 
ont tenu le 21 octobre une réunion pour 
examiner la question de leur coopération 
à l'exposition universelle de Paris. Les j serait fournie au service militaire pour 

La nouvelle convention conclue avec 
la Compagnie du chemin de fer du Nord, 
et qui est soumise à l'approbation des 
Chambres n'a pas trait, comme on l'a 
dit à tort dans la presse, au rachat par 
cette Compagnie das lignes appartenant 
à des sociétés secondaires d'intérêt gé
néral et d'intérêt local. Elle vise s im
plement la concession des lignes de 
Lens à Armentières et de Valenciennes 
au Cateau. que le gouvernement, le 
préfet et le Conseil général du Nord 
sont d'accord pour attribuer à la Com
pagnie du chemin de fer du Nord. Ces I 
chemins de fer seraient concédés sans i 
subvention. 

Le premier se détacherait à ou près I 
de la station d'Armentières, sur le I 
chemin de fer du Nord, passerait à ou ! 
près la station de Don. sur la ligne de ] 
Lille à Béthune et qui aboutirait à i 
Lens. 

Quant au chemin de Valenciennes au \ 
Cateau, il mettrait la riche et populeuse ' 
vallée de la Selle en communication ; 
directe avec Valenciennes et desservi- I 
rait, dans la vallée de l'Escaut, le | 
centro métallurgique important do ! 
Trith-Saint-Léger. 

Toutefois, l'exécution de cette ligne j 
a soulevé, au début, une assez vive i 
opposition de la part du ministre de la 
gue?re, qui n'a consenti à adhérer à son ! 
étabiissetaent que sous la réserve for
melle qu'une subvention d'un million 

sonnes appartenant à toutes les classes de 
la société. 

La musique du 43', qui précédait un 
détachement eh armes, a exécuté plusieurs 
morceaux pendant la messe. 

La mise en route des hommes apparte
nant à la première partie du contingent 
de la classe de 1875 aura lieu le 20 décem 
bre et celle de la deuxième partie le 27. 

On nous informe du déplorable état 
danp lequel se trouve la rue des Fleurs. 
A l'endroit .où cette rue comm ence à la 
Place du Trichon, la chaussée est dé
foncée. Il y a nombre d'excavations 
assez larges pour causer des embarras 
et accidents de voitures. Les trottoirs 
sont également presque impratica
bles. 

Avis à nos édiles. 

Mlle Elisa Souty, élève des Dames 
Weyer. institutrices, rue du Château, 
39, vient d'obtenir le brevet d'insti
tutrice (2me ordre) à Paris, au Luxem -
bourg, à. la session du 18 octobre pour 
l 'examen oral, du 26 novembre pour 
l'écrit. 

Mlle Souty n'a pas eubi les * x 'i*h>ns 
du 3 m e ordre. 

Cette jeune perse nne vient d*i " 
dre sa seizième année. 

table s en t imen t de fierté qu ' i l para issa i t 
faire r e m a r q u e r la v i la ine p laque de taf
fetas no i r des t inée à m a s q u e r cette 
c rue l le ma i s g lor ieuse b lessure . Auss i n ' a -
vait-il pas eu de peine à se met t re en 
possession $de la confiance et de l 'amit ié 
d u ci toyen Caraca l la , l eque l m ô m e , en 
ver tu de l ' au tor i té q u e lu i donna i t p a r m i 
ses parei ls sa br i l lan te répu ta t ion d 'é rudi t , 
avait d a i g n é lu i décerner le s u r n o m de 
Codés. 

Le salut et fraternité de r i g u e u r fut ac 
compagné de la p lus t ouchan te acco
lade . 

— E h b ien , c i toyen Coc lès? . . . dit Ca 
raca l la d ' u n a i r a n x i e u x , pe rsuadé quo 
son j e u n e a m i était a u cou ran t de tout . 

— H e u ? h e u ! répondi t C o d é s , p lus 
m o y e n de se le d i s s i m u l e r ! il y a q u e l q u e 
chose q u i c raque !... 

— Ces infâmes modérés ! rug i t Ca ra 
calla en g r inçan t dos den ts do t e r r eu r non 
m o i n s q u e de rage . J e le disais bien q u e 
l 'on y al lai t t rop mol lement ! C'est au gé 
nie de la Révolu t ion qu ' i l s s 'en pren
n e n t ! . . . Los l iber t ic ides! . . . 

U n mot bien placé, à conp su r , dans la 
bouche de celui qu i portai t cet affreux 
t rousseau de clefs ! 

— E t t u n c s a i s pas, a jou tv t - i l , j a m a i s 
tu no pour ra i s t ' imag ine r jusqu 'où al la ient 
déjà l eu r s t énébreux et exécrables com-
plots, avant qu ' i l s eussent osé je t e r le 
m a s q u e ! . . . I ls n 'ont pus même respo tfi 
la g r a n d e justice do la nat ion ! A i y o u r -
d ' h u i , u n o évasion. . . 

— U n e évasision ! in te r rompi t C o d e s 
avec un accent des p lu s é r mges . 

— On ne sait donc p lus allumer le mis-
ton (li ? s 'empressa-t- i l d 'a jouter , c o m m e 
s'il eû t c ra in t d 'avoir laissé, dev iner la 
commot ion qu ' i l venai t de ressent i r . 

— AllumerHemiston ! Allumer lemiston] 
repr i t 'Caraca l la , c'est b ientôt dit ! Si t u 
crois qu ' i l n o u s est bien facile d 'y voir 
toujours clair , q u a n d nos chefs sont les 
premiers à so laisser t r o m p e r et à n o u s 
en tou re r de t ra i t res ! 

— J e ne comprends pas . . . 
— C'est ju s t e . Il y a bien qua t r e ou 

cinq jours q u e j e no t 'ai vu . J e n 'a i p u te 
par ler de ce nouveau camarade q u ' o n 
nous a présente tout à coup , u n n o m m é 
l i r u t u s , u n soi -d isant patr iote p r e m i e r 
n u m é r o , qu i r ien q u e pa r le b ru i t de sa 
jii'osse voix sembla i t voulo i r a n é a n t i r 
l o u s l e s e n n e m i s do la na t ion . . . E t il nous 
avait loua ensorce l l e s ! si bien q u e ton 
•iini Caracal la , qu i n 'est pas, quo je sa 

lie, u n oison, s'est laissé p rendre tout le 
iiremier !. . . H avait livré son c œ u r à ce 
misérable !... 

— E h b i e n ? . . . 
— E h bien ! au jo u rd ' h u i m ê m e , il n ' y 

[ a q u e que lques h e u r e s , ce modèle des 
sans-culo t tes , ce p r r des p u r s a fait évader 
deux pr i sonniè res !... 

— Eteux pr i sonniè res ! répéta Coclès. 
Es- tu bien s u r q u e ce fussent deux p r i -
s o n n i è r e s J 

— C o m m e n t , mi l le d i ab le s ! si j e n suis 

L'Été de la Saint-Martin s'est 
composée de quelques coups de soleil 
et de pluies. Nous avons eu huit jours 
de douce température, mais humides 
extrêmement. Maintenant, l'hiver r e 
vient à la charge, le froid va reprendre 
ses droits, et dès ce matin, il s'est 
montré dans un abaissement du ther
momètre assez sensible. 

On a arrêté, dans la matinée d'hier, 
un vieillard nommé Demeyer. Il avait 
enfreint un arrêté d'expulsion. 

Un employé du chemin de fer du 
Nord, Adolphe T . . . , a été arrêté nier, 
par les employés de la douane de 
Tourcoing,il venait de Belgique,etétait 
porteur d'une certaine quantité de tabac. 

Un commencement d'incendie s'est 
déclaré, hier matin à 10 heures, dans 
un grenier de la maison de M. Marce-
lier-Chevalier, rue Neuve-de-Roubaix, 
à Tourcoing. 

Le feu a pris dans un amas de bois à 
brûler placé au milieu d'objets de toutes 
sortes. Heureusement que des ouvriers 
de M. Wattel-Six s'en sont aperçus. 
Munis d'un petit appareil extinction 
d'incendie, ils se rendirent prompte-
ment maîtres du feu. 

Les pertes sont évaluées à 120 francs. 

s û r ! J ' é ta i s là a u m o m e n t de la perpé
t ra t ion du forfait ! J e los ai vues elles et 
l u i ! . . . 

Et avec u n r e d o u b l e m e n t de fu reu r 
q u i l u i permet ta i t à pe ine de s 'expr imer 
il r acon ta à Coclès ce q u e n o u s savons 
déjà. 

— Deux viles ar is tocrates ! a jouta- t - i l , 
j ' e n me t t r a i s la m a i n a u feu, s 'avisant 
d 'a l ler en t end re la messe d ' un prê t re 
frappé par la loi !... E t p o u r les a r r a c h e r 
a u ju s t e châ t imen t q u i les at tendai t , ce 
B r u t u s de m a l h e u r n ' a pas c ra in t de s u 
b o r d o n n e r no t re concierge en second et 
la femme Ségau l t !.. . Le- misé rab le ! I l a 
m ê m e s u b o r n é la fille Ségaul t !... u n e 
pauvre e t s incère pa t r io te . . . dont h i e r en
core j ' a u r a i s p u répondre s u r m a tête , 
avan t qu 'e l le eû t vu ce s e r p e n t ! E t 
d i re q u e j e ne la r eve r ra i p l u s ! . . . j a m a i s 
p lus !... 

— Ce B r u t u s n 'est-i l pas pa rvenu à 
s 'enfuir avec ses complices ? d e m a n d a Co
clès, s a n s se préoccuper d u sombre déses
poir de son in te r locu teur . 

A suivre) 

(1) Deux nu 

garde 
prisonnier de 1794.) 

faisant partie du hideux ar-
geris : a'tumer le miston, re-

1 individu. tRécit d'un 
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